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5. Envisager une capacité 
 

 En continuité du village, dans un premier temps, dans la zone AU1b (Cf. PADD  
Orientations et prescriptions particulières-) en p
le nord et le passage à niveau, , au lieu-dit « Sur la Côte »; mais en 

depuis le contre-bas, ou le côté 

 En épaisseur du village, sur le coteau central, dans la zone AU2a, dans un 
deuxième temps, en recréant une voirie en boucle (copiant le principe urbain historique 

-dessus de la mairie 
et en dessous du chemin rural). Ce secteur ne peut être ouvert à une urbanisation 
immédiate car celle-

da  

 , dans un deuxième temps également, secteur 

 

5. Envisag  

 En continuité du village, dans la partie Nord-Est de la zone AU1b (Cf. PADD  
Orientations et prescriptions particulières-
le nord et le passage à niveau, ise, au lieu-dit « Sur la Côte »; mais en 

depuis le contre-bas, ou le côté 

 En épaisseur du village, sur le coteau central, au Sud-Ouest du chemin de la 
Tuilerie en z

de la Tuilerie. 

 , dans un deuxième temps également, secteur 

 







 

« Sur la Côte » est envisagée. 
Son aménagement devra répondre aux impératifs suivants : 

 Un découpage sur toute la profondeur de la parcelle,  

 
du secteur (maison isolée suivant une typologie pavillonnaire contemporaine) 

Il devra également suivre le schéma de principe ci-dessous. 
 



 

au niveau du lieu-dit « Sur la Côte » est envisagée. 
 
Il devra suivre le schéma de principe ci-dessous pour la partie Nord-
bâtiment principal des constructions devra être parallèle ou perpendiculaire au Chemin de la 
Tuilerie ou bien à une voie interne au quartier ou bien à un espace public. 
Pour 
ou perpendiculaire au Chemin de la Tuilerie et le stationnement sera intégré à la parcelle. 

e, lors des 
permis de construire de la surface nécessaire pour la mise en place à la parcelle du système 

 

(jonction, entre le chemin de la Tuilerie et de la Basse Combe, de 4 à 5m de large) sera fait 
tout en préservant les arbres de la pointe Est de la zone 
 

 









Zone AU1b 
 

I. Délimitation de la zone AU1b 
La zone AU1b concerne des espaces non bâtis, sur une partie du lieu-dit « Sur la Côte ». 

 

Dispositions réglementaires applicables 

Caractère de la zone AU1b 

réaliser ou de faire réaliser à brève échéance les équipements nécessaires. 

Elle est destinée à devenir une zone UA. 

Tuilerie. 

 

Section 1 -  

 

Article 1   

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

  

 les activités industrielles, 

 les entrepôts de toute nature, 

 les carrières et les mines. 

 

 

Article 2   

 

 

Section 2 -  

Il sera fait application des articles 3 et 4 et 6 à 13 de la zone Ua. 

Article  5 : Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

 

Section 3 -  

 

Article 14   

 





Zone AU2a 

II. Délimitation de la zone AU2a 
Les zones AU2a 112f. 

Dispositions réglementaires applicables 

Caractère de la zone AU2a 

La zone AU2a 
 

urbanisation de cette zone après modification du présent 
 : 

 
eau potable, assainissement) indispensable à son aménagement  

  ; 

La destination de la zone AU2a  

 

Section 1 -  

 

Article 1  utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 les activités industrielles, 

 les activités agricoles, 

 les entrepôts de toute nature, 

 les carrières et les mines. 

 

Article 2  utilisations du sol admis 

 : 

 
ble à sa proximité immédiate des équipements publics (voirie, 

électricité, eau potable) indispensables à son aménagement, 

 Les équipements inhérents à chaque opération sont à la charge des constructeurs et 
aménageurs. Sur le plan technique, leur dimensionnement doit répondre aux besoins de la 
totalité de la zone, 

 

onéreux les équipements pub  

 

Section 2 -  

Il sera fait application des articles 3 à 13 de la zone Ua. 

 

Section 3 -  
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A - Situation 
 
A 31 km de Dijon et 5 km de Mirebeau-sur-Bèze, Oisilly est une commune rurale et agricole de 600 ha et 108 habitants. 
 
La proximité de la capitale régionale  : la 

dijonnais. 
 
Mirebeau (1600 habitants) est le pôle de commerce, activités et services de proximité : équipements publics de toutes natures, 

 
 

  

Oisilly  Situation régionale Oisilly  Situation locale 
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B - Environnement, paysage et bâti 

1. Approche 

Accessible par la RD 70 (Dijon-Gray-Vesoul), puis la 

Mirebeau, 
perceptible. 

 
Depuis la RD 1121 on embrasse un vaste paysage de 

plateau céréalier, très ouvert, dans lequel le discret 
coteau sur la Vingeanne, o
se lit pas. Il y a pourtant 25 m de dénivelé, mais celui-

ci ne se sent pas, tant 
plateaux est vaste et lointaine, et tant le cordon de 
végétation qui accompagne la rivière et le canal est 

discret. 
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Vue depuis la RD 112f en arrivant de Mirebeau  
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1ère maison de Oisilly Vue sur le château  

 
u bord de la 

Vingeanne et du canal obstruant la vue. 
 

  Le village          et le                 clocher  
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2. Le village 

 
construit sur le petit coteau, orienté nord-  

 
 

La construction du canal de la Marne à la Saône (XIXè) a du profondément modifier le paysage du fond de vallée : déplacement du lit de la 
 

 

  
Le canal longeant le bas du village Maisons au bord du canal Maison éclusière 

 
Oisilly a connu une certaine croissance de la fin du XIX au milieu du XXè siècle. 
au canal et à la Vingeanne (RD112m) en bas d

 
 
Les habitations se sont réparties le long de ces voies, montant progressivement du bord du canal sur le coteau. 
 
 

 dans la rue principale : elles sont basses (R+1 maximum), avec 
des percements classiques (modestes). 

e long de la rue est 
quasi continue côté Est. Les bâtiments se présentent le plus souvent leur façade (mur gouttereau) sur la rue, plus ou moins en retrait, mais 
certains y sont accrochés en présentant leurs murs pignons, collés en bord de route. 
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Mur de soutènement Rue principale Murs pignons accrochés 

 en bordure de rue 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Des éléments de façades, ou de 
petit patrimoine, ou des détails 

soulignés. 

 
Toiture et murs  

suivent la courbe de la rue 
 La mairie et sa petite place 

 
 



OISILLY  Révision du PLU  Rapport de présentation 13

e : maison 
isolée sur sa parcelle. 
 

  
 

oucle autour du talweg de Combe Basse crée un espace central en creux, naturel et agréable, 
, sans promiscuité ni gêne. Ce vide permet une réciprocité de vue harmonieuse 

le village. Un treige (terme ancien utilisé pour désigner des sentiers villageois) permet de le traverser du Nord au Sud. 
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En cas de forte pluie, cette pâture permet aussi  de ruissellement, en surface mais aussi grâce à un collecteur qui le 
traverse et les rabat dans la Vingeanne, sans oublier un puisard à fond perdu créé par le commune sur le haut. 
 

 
La pâture centrale vue du bas, avec le treige sur le côté gauche 

 
 

 

Au point haut de la boucle, un groupement de maisons 

carrefour-place aménagé légèrement par la commune, 
et qui marque la fin actuelle du village. 
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Qualités Urbaines 
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3. Le canal et la Vingeanne 
 
La Vingeanne, doublée du canal de la Marne à la Saône, coule au pied du coteau. , qui 

prairie de Braux, crée un milieu et ambiance 
naturels de grande qualité 

Floristique) de type II. 
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Ce cordon naturel est propice à la promenade grâce au chemin de halage et aux quatre ponts qui les enjambent du nord au sud de la 
commune, mais aussi à l
et pénichettes de plaisance. 
 

  
Le coin baignade en bas du village La halte nautique plus au sud 

 
La nc 
structure toute en bois, constitue un petit point singulier dans le paysage. 
Le viaduc de la voie ferrée, au nord du village, constitue le second point singulier de 
monumental. 
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une vocation naturelle, récréative et touristique forte au secteur
perturber le paysage : seul le village, homogène et regroupé le regarde. 
 
En période de forte crue tout le fond de vallée, entre rivière et 

 
Les crues les plus importantes ont été connues en 

a compte de 
dans le PLU. 

 
Un puits de captage a été créé par le SIAEP de Blagny-Oisilly pour alimenter en eau potable ces 2 communes, au nord-est du village, 
entre la Vingeanne et le canal. On tiendra compte de sa nécessaire protection dans des périmètres immédiat, rapproché et éloigné, tels que 

 
Une station hydrométrique est installée à proximité du captage et est gérée par la DIREN. 
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t de la Vingeanne, au lieu-dit La Rochette. 

 
ne courbe de 

 
 

  
La ferme de la Rochette  

 
Là encore, les bords de Vingeanne et canal sont très agréables  
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Au- ienne auberge-restaurant et des logements 

 
 

 
 

 
Ce bâtiment intéressant de part sa surface dégagée au sol mériterait éventuellement un autre usage : grande salle publique polyvalente ou 
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Le territoire communal est principalement occupé par 435 ha de SAU pour une superficie communale totale de 597 ha (soit 73 %) , 
employés aux cultures céréalières (165ha en 98) et oléagineuses (120 ha). 
 
Trois exploitations agricoles ont leur siège dans la commune :  
 

- Une dans le village, près de la mairie ;  
- -

 situés un peu 
pl açade 

 
- La dernière à la Rochette. 

 

 
-bas de la pâture centrale du village 

 
 En Corvées ». 
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La population familiale active comprend 11 personnes, équivalent à 5 Unité de Travail Annuel (temps plein). 3 exploitants sur les 8 recensés 
dans la commune ont plus de 55 ans.  
 
Un remembrement sement et le regroupement des 
parcelles a poussé à la disparition des haies et bosquets. 
 

 
 
Le reste du territoire communal est occupé au sud par une partie de la forêt de Mirebeau, propriété communale soumise au régime forestier 

 
Ce morceau de forêt, entre RD 27 et RD 70, assure 

 
 

 anciennement utilisés par la distillerie de 

le montre 
les photos ci- une décharge inerte non contrôlée.  
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Le sud de la commune est traversé par deux canalisations de 
transport de gaz naturel haute pression. 
Antenne de Gray et Antenne de Mirebeau-sur-Bèze  
Ces ouvrages sont susceptibles, par perte de confinement 

importants pour la santé ou la sécurité des populations voisines. 
Ces canalisations 
implique un certain nombre de règle (voir Annexe) 
Au-delà des zones de servitudes attachées à la construction et à 
l'entretien des canalisations de transport de gaz, la prise en compte 
des risques liés au gaz transporté conduit à définir des zones de 
spécifiques plus larges où le développement de l'urbanisme doit être 
examiné au cas par cas en fonction des caractéristiques techniques 
de la canalisation et des protections mises en . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Selon l'arrêté du 4 août 2006, portant règlement de sécurité pour les canalisations de transport de gaz combustible, d'hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés et de produits chimiques, la densité d'occupation et l'occupation totale autour de la canalisation est limitée.  

Dans la zone des effets létaux significatifs (zone de dangers très graves pour la vie humaine), c'est à dire à moins de la « distance 
ELS » de la canalisation, sont proscrits les établissements recevant du public susceptible d'accueillir plus de 100 personnes.  

Dans la zone des premiers effets létaux (zone de dangers graves pour la vie humaine), c'est à dire moins de « distance PEL » de la 
canalisation, sont proscrits :  
 Les établissements recevant du public (ERP) relevant de la 1ère à la 3eme catégorie (de plus de 300 personnes) ;  
 Les immeubles de grande hauteur (IGH);  
 Les installations nucléaires de base.  

Dans la zone de dangers significatifs, c'est à dire moins de « distance IRE » de la canalisation, le gestionnaire (GRTgaz) doit être 
consulté pour tout nouveau projet d'aménagement ou de construction et ce, dès le stade d'avant-projet sommaire.  
Enfin, l'article 7 de l'arrêté du 4 août 2006 modifié impose également des règles de densité dans les zones d'effets létaux significatifs en 
fonction de la catégorie d'emplacement. 
De plus amples informations (plan, courrier GRTgaz) sont disponibles en Mairie. 
 

Plan des canalisations concernées et d effets de ces ouvrages  
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C  Situation et perspectives socio-économiques 
 

Evolutions récentes et  perspectives générales 

 
en 1990, 240 000 en 1999) produit des effets dynamiques (croissance de 

 
 
 
Ainsi, le canton agricole et rural de Mirebeau, après avoir connu une certaine récession dans les années 50-

-il depuis les années 70 un renouveau démographique 
ijonnaise principalement . 

 
 

 

 
 

Evolution de la population de 1975 à 1982 

 

Taux de variation 
annuel en % 

Dû au solde naturel Dû au solde migratoire 

75-82 82-90 90-99 75-82 82-90 90-99 75-82 82-90 90-99 

Oisilly +1.24 +2.39 -0.79 -0.62 -0.24 +0.30 +1.87 +2.63 -1.09 

Mirebeau +3.66 +0.33 +0.80 +0.38 -0.19 -0.41 +3.29 +0.52 +1.21 

Canton +3.14 +0.36 +0.47 +0.31 +0.11 +0.15 +2.83 +0.25 +0.32 
Sources ; INSEE, RGP99 

 

 

Population sans double compte 

 1975 1982 1990 1999 99/90 99/75 

Oisilly 88 96 116 108 - 7 % + 23 % 
Mirebeau 1107 1426 1464 1573 + 7 % + 42 % 

Canton 
Mirebeau 

 7027 7232 7543 + 4 %  

Sources : INSEE, RGP99 
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1 alors que ce 

as le cas en 1990. 
 
 

 à : 

7 Oisilly  

19 
5 
4 
8 

Unité Urbaine Dijon (10 Dijon, 3 Chenôve, 2 Chevigny, 2 Longvic, 1 Daix, 1 St Appo) 
Mirebeau 
Autres communes canton (3 Renève, 1 Bézouotte) 
autres 

36 Total hors de la commune 

43 Total actifs ayant un emploi 

 
 
Toutefois,  de création de nouvelles constructions ces dernières années (un seul logement créé entre 90-99) 
Oisilly de profiter pleinement de ce phénomène du fait de la « rétention » (non mise en offre) de terrains constructibles, classés en zone 

 
 
De ce fait, le mouvement de reprise démographique, perceptible entre 82 et 90 (+
confirmé : le solde migratoire (arrivée de nouveaux habitants) est négatif pour la période 90-99 (-1.09 % par an), la population diminue 
faiblement (-8), le nombre de Résidences Principales est stable (-1). 
 

Catégories des logements 

 1968 1990 1999 

Résidences principales 39 47 46 

Résidences secondaires  10 10 13 

Logements vacants 5 4 1 

Logements occasionnels 0 0 1 

Total 54 61 61 
Sources : INSEE, RGP99 

 
 

Toutefois, cette stabilité de la population ne génère pas encore de vieillissement sensible de la 
ménages dans les années 75-90 (solde migratoire moyen annuel positif de +1.87 entre 75 et 82 puis +2.63 % entre 82 et 90) a permis de 

- 0.62 entre 75 et 82 ; -0.24 entre 82 et 90) : il est passé à  +0.30 % entre 90 et 
99. 

                                                 
1
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Mais ce mouvement ne durera pas si un renouvellement ou apport de nouvelle population ne voit pas le jour. 
 
 

Age de la population 

 0 à 19 ans 20 à 59 ans 60 ans et plus 

1990 27 23.3 % 58 50 % 31 26.7 % 
1999 28 26 % 54 50 % 26 24 % 

Sources : INSEE, RGP99 

 
 

attrait du secteur modeste comparé à la proche couronne de 

dijonnaise et ses deux premières couronnes. 
 
La demande est perceptible compte-tenu de : 

- La réoccupation des logements vacants (4 en 1990, 1 seul en 1999) 
- on permanente des logements locatifs dans la commune (9 en 90 et 99 dont un logement social) 
- Des demandes enregistrées en mairie. 

 

 

 1990 1999 

Propriétaires 33 33 

Logés gratuitement 5 3 

Locataires non HLM 9 9 

Locataires HLM* 0 1 

Total 47 46 
Sources : INSEE, RGP99 

 
 : 2 logements conventionnés au-

 



OISILLY  Révision du PLU  Rapport de présentation 27

D - Choix retenus et  
 

  
 

potentiel de développement résidentiel certain, compte-tenu :  
 

- du mouvement de péri-urbanisation dijonnais qui  ; 
- du cadre de vie de qualité 

 ; 
- du prix du foncier inférieur à celui de la 1ère ou 2ème couronne dijonnaise  ce qui compense les dépenses automobiles liées à 

- ;  
- de la proximité de Mirebeau-sur-Bèze qui concentre tous les services de proximité nécessaire à la vie quotidienne. 

 
 ; occupation des résidences secondaires par des 

développement ne pourra se faire que par création de nouvelles maisons. 
 
Compte-tenu des qualités paysagères et naturelles relevées ci-avant, quelques orientations se dessinent : 
 

1. Eliminer a- de ces vastes paysages 
ouverts 

 
2. Conserver son caractère de hameau au secteur de la Rochette mais permettre une mixité des fonctions habitat (Ub) et activité 

 : par exemple, constructions et aménagements légers nécessaires au 
 

 
3. rement des 

 
 
 

4.  : 
a. Maintien -bas sur le coteau actuellement boisé 
b. ct 

agricole (pâturage) et naturel (talweg de Combe Basse) de la prairie mérite de rendre la partie centrale de la prairie 
totalement inconstructible. 
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                                                              Fond de paysage à préserver  

 
 

Secteur Nord-ouest de   
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5.  

 En continuité du village, dans la partie Nord-Est de la zone AU1b (Cf. PADD  Orientations et prescriptions particulières-) en 
, au lieu-dit « Sur la Côte »; mais en veillant à 

-bas, ou le côté 

 En épaisseur du village, sur le coteau central, au Sud-Ouest du chemin de la Tuilerie en zone AU1b. Ce secteur ne peut être 
 

 , dans un deuxi
 

 
 
 
Ce mouvement de développement résidentiel devrait-il être accompagné  sur place ? 
J Artisans, commerces, équipements et services 
sont à Mirebeau. 
 
Cette tendance pourrait se poursuivre pour favoriser la vocation résidentielle, voire touristique de Oisilly.  

 ou par la commune de Mirebeau, il paraît logique que 
niveaux, ainsi que les 

opre initiative. 
Toutefois,  dans ellement être utilisée pour accueillir une 
entreprise ou un équipement public intercommunal, type salle des fêtes polyvalente et intercommunale.  
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En revanche, sur le plan touristique, Oisilly pourrait valoriser ses atouts mmunal (porté par la 
Communauté de Communes du canton de Mirebeau dont elle fait partie, et/ou un Pays de la Vingeanne à créer) à partir : 

1. de  à transformer en vélo-route ou voie verte contournement 
 ;  

2. du canal et de la Vingeanne classés en Nl, une  pourrait éventuellement être aménagée  la hauteur de la 
halte nautique : aire de plein air pour jeux de ballons, coin pique-niqu
camping . 

 

  
Quel nouvel usage pour la voie ferrée? Des réseaux électriques à enterrer  

 
Pour accompagner ce développement, des aménagements qualitatifs pourraient porter sur : 

1. la pâture c  : remise en état du treige  
2. le carrefour-place au point haut du village (enterrement des réseaux, aménagement pour de nouvelles dessertes pour une extension 

urbaine sur le secteur) ; 
3. les bords de Vingeanne les plus fréquentés  
4. les points noirs relevés 

électrique) et leurs câbles aériens dans un secteur où la commune vient de faire ente  
5. les alignements 
6. le nom des rues 
7.  
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Le reste du territoire communal restera . Peu de transformation sont à prévoir dans ces domaines : 
classement en voirie communale de trois chemins ruraux . 

 

 
Aucune zone à risque naturel, à protéger pour préserver la ressource en eau, ou inventoriée au titre de ses richesses naturelles ou 

-dessus. 
 
Le maintien de la pâture du talweg de la Combe Basse et sa restauration permettent de mieux préserver un secteur de réception naturelle 
des eaux de ruissellement. 
 
De plus, le zonage particulier (Ac) a été mis en place au niveau du puits de captage. Il se caractérise par une inconstructibilité totale afin de 
protéger les périmètres de captage. 
 

assainissement individuel (puisard, épandage, ).  
Notons 

on de rénover leur 
itations. Ici, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


